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 Zurich, janvier 2026 

Mesdames, Messieurs, 

Veuillez prendre note des renseignements suivants concernant votre préparation aux 
examens de planification financière pour les ménages privés (examens écrits et oral): 

En règle générale, les études de cas se basent sur les lois fiscales du canton de Berne. 
Toutefois, des faits fiscaux d'autres cantons peuvent également être pertinents. Dans ce 
cas, tous les articles de loi et informations nécessaires sont joints à l'étude de cas 
correspondante.  

Nous vous recommandons d’étudier entre autres les lois, ordonnances, directives et 
documents suivantes: 

• Dispositions légales relatives à l'imposition du revenu et des prestations de prévoyance 
(canton de Berne et Confédération) ainsi que de la fortune, des successions, des 
donations et des gains immobiliers (canton de Berne) 

• Guides fiscaux 2025 (Canton de Berne et Confédération) 

• Mémentos concernant les prestations de l’AVS (à trouver sous https://www.ahv-
iv.ch/fr/M%C3%A9mentos/Prestations-de-lAVS), ainsi que la fiche d’information AVS 
21 «Conséquences pour les femmes» (à trouver sous https://www.bsv.admin.ch/fr/avs-
21-votation) 

• Mémento 2.09 «Statut des indépendants dans les assurances sociales suisses» 

• Mémento 6.02 «Allocation de maternité» 

• Document «Etre au chômage – Une brochure pour les chômeurs» (à trouver sous 
https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/service/publikationen/broschueren.html)  

• Informations concernant la protection des déposants (à trouver par exemple sous 
https://www.finma.ch/fr/surveillance/banques-et-maisons-de-titres/protection-des-
deposants-aupres-de-banques-et-de-negociants-en-valeurs-mobilieres/) 
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En dehors de cela, nous vous renvoyons au document « Information pour les candidats », 
qui sera envoyé et publié dans les prochaines semaines à tous les candidats. Ce document 
contient des informations importantes et de précieuses indications sur les examens. 

Meilleures salutations, 

Communauté d‘intérêt pour la formation dans le domaine financier 

Expertes d’examen principales 
Liliane Grüter-Gebistorf, Jasmine Saxer und Thomas A. Weber 

 


